
C’est librement que les réfugiés burundais devraient pouvoir rentrer chez eux

@rib News, 01/07/2009 - Source Amnesty InternationalLes autoritÃ©s tanzaniennes doivent veiller Ã  ce que les milliers de
rÃ©fugiÃ©s burundais qui vivent dans le camp de Mtabila ne soient pas, comme le suggÃ¨rent des informations rÃ©centes en
provenance de rÃ©fugiÃ©s et dâ€™organisations, renvoyÃ©s de force dans leur pays, a dÃ©clarÃ© Amnesty International ce lundi 29
juin.Â« Les informations selon lesquelles des pressions seraient exercÃ©es sur les rÃ©fugiÃ©s pour les contraindre Ã  quitter le
camp de Mtabila nous inquiÃ¨tent, a dÃ©clarÃ© Godfrey Odongo, spÃ©cialiste de lâ€™Afrique de lâ€™Est Ã  Amnesty International. Le
fait que certains rÃ©fugiÃ©s aient eu leur habitation incendiÃ©e ou aient reÃ§u des menaces en ce sens est dâ€™autant plus
prÃ©occupant que ces agissements sont le fait dâ€™individus soupÃ§onnÃ©s dâ€™agir sur instructions directes des autoritÃ©s
tanzaniennes. Â»
Le camp de Mtabila, oÃ¹ sont venues se rÃ©fugier au fil des annÃ©es plus de 36 000 personnes fuyant le conflit au Burundi,
doit fermer le 30 juin 2009 dans le cadre dâ€™un programme de rapatriement de tous les rÃ©fugiÃ©s.Ce programme dÃ©coule
dâ€™un accord tripartite conclu en avril 2002 entre le gouvernement de la Tanzanie, le gouvernement du Burundi et le Haut-
Commissariat des Nations unies pour les rÃ©fugiÃ©s (HCR). Dans un communiquÃ© conjoint de dÃ©cembre 2008, les
diffÃ©rentes parties avaient indiquÃ© que le programme sâ€™effectuerait sur la base du Â« volontariat Â» et quâ€™il Ã©tait justifiÃ© par
des Ã©vÃ©nements tÃ©moignant du bon dÃ©roulement du processus de paix et de rÃ©conciliation au Burundi.Amnesty
International croit savoir cependant que, contrairement Ã  ce que prÃ©voit le droit international et rÃ©gional, aucune
procÃ©dure nâ€™a Ã©tÃ© mise en place pour prendre en compte les inquiÃ©tudes lÃ©gitimes de persÃ©cution formulÃ©es
individuellement par des rÃ©fugiÃ©s ou des demandeurs dâ€™asile.Â«Â Il faut que le Burundi et la Tanzanie fassent clairement
savoir aux rÃ©fugiÃ©s que les rapatriements sâ€™effectuent sur la base du volontariat, et quâ€™ils offrent aux rÃ©fugiÃ©s dâ€™autres
solutions durables telles que lâ€™intÃ©gration sur place, a ajoutÃ© Godfrey Odongo. Forcer un de ces rÃ©fugiÃ©s Ã  rentrer contre
son grÃ© dans son pays dâ€™origine constituerait une violation du droit international et rÃ©gional.Â Â»Tout rapatriement doit se
dÃ©rouler dans le respect des principes de protection des rÃ©fugiÃ©s. Les retours volontaires doivent se fonder sur une
dÃ©cision prise en connaissance de cause, en toute sÃ©curitÃ© et dans la dignitÃ©. Les manÅ“uvres dâ€™intimidation, le retrait de
lâ€™aide ou la fermeture des camps peuvent sâ€™apparenter Ã  de la coercition et donner lieu Ã  des rapatriements qui ne seraient
pas librement consentis et pourraient de ce fait Ãªtre considÃ©rÃ©s comme illÃ©gaux.ComplÃ©ment dâ€™informationAux termes de
la Convention de 1951 relative au statut des rÃ©fugiÃ©s et de la Convention de 1969 de lâ€™Organisation de lâ€™unitÃ© africaine
rÃ©gissant les aspects propres aux problÃ¨mes des rÃ©fugiÃ©s en Afrique, les gouvernements de la Tanzanie et du Burundi
doivent sâ€™abstenir de prendre des mesures qui entraÃ®neraient le renvoi forcÃ© de rÃ©fugiÃ©s ou de demandeurs dâ€™asile dans
leur pays dâ€™origine si ces personnes peuvent avoir des raisons de craindre dâ€™y Ãªtre persÃ©cutÃ©es. Il faut mettre en place
une procÃ©dure Ã©quitable qui permette aux rÃ©fugiÃ©s de remettre en cause toute dÃ©cision mettant fin Ã  leur statut de
rÃ©fugiÃ©s et dâ€™expliquer pourquoi ils craignent dâ€™Ãªtre persÃ©cutÃ©s Ã  leur retour.
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